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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

Direction départementale de la cohésion sociale des Bouches-du-Rhône – 66 A, rue Saint Sébastien 13281 Marseille cedex 06 
� 04.91.00.57.00 / ddcs@bouches-du-rhone.gouv.fr 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 
 
 

ARRETE n°2010351-12 
 

portant agrément de l’organisme 
 Association « L’Autre » - Eguilles 

pour des activités  
 « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) 

 
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-4 et l’article 
R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010351-8 du 17 décembre 2010 portant agrément de l’organisme L’AUTRE 
- EGUILLES pour des activités « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » 
(Article L 365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 05 août 2015 et complété le 28 octobre 2015 par le représentant 
légal de l’organisme Association « L’Autre » sise Les Plantiers – 1835d, Route des Milles – 
13 510 - Eguilles ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article  R365-4  du code de la construction et de l’habitation ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
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A R R E T E  
 
 
Article 1  
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1 §3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, Association « L’Autre » Eguilles, est agréé pour les 
activités d'intermédiation locative et de gestion locative sociale suivantes : 
 
-  La location : 

- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou d'organismes 
d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées 
dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 

- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer modéré en 
vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux 
articles L. 321-10, L.321-10-1 et L. 353-20 ; 

- de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les conditions 
de l'article L.851-1 du code de la sécurité sociale ; 

- auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à l'hébergement, 
mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article L. 422-2 ou au 6° 
de l'article L. 422-3 ; 

- de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de l'article 
L. 365-2 ; 

 
Article 2  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
Article 3 
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 4 
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 5 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Direction départementale de la cohésion sociale - 13-2015-12-17-026 - Arrêté Agrément ILGLS-L'AUTRE EGUILLES 66



 

Direction départementale de la cohésion sociale des Bouches-du-Rhône – 66 A, rue Saint Sébastien 13281 Marseille cedex 06 
� 04.91.00.57.00 / ddcs@bouches-du-rhone.gouv.fr 

 
Article 6 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

               Fait à Marseille, le 17 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

Direction départementale de la cohésion sociale des Bouches-du-Rhône – 66 A, rue Saint Sébastien 13281 Marseille cedex 06 
� 04.91.00.57.00 / ddcs@bouches-du-rhone.gouv.fr 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 
 
 

ARRETE n° 
 

portant agrément de l’organisme 
 « Association Vitrollaise pour l’animation et la gestion des Equipements Sociaux »  

(A.V.E.S.) 
pour des activités  

« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH)  
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 et l’article 
R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010351-18 du 17 décembre 2010 portant agrément de l’organisme AVES 
pour des activités « d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du CCH) 
et pour des activités « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 
365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 18 mai 2015 et complété les 04 novembre et 03 décembre 2015 par 
le représentant légal de l’organisme AVES, sise Quartier de La Petite Garrigue – 13 127 – 
Vitrolles ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-3 du code de la construction et de l’habitation ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
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A R R E T E  

 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « AVES », est agréé pour les activités d’ingénierie 
sociale, financière et technique suivantes :  
 

- L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le 
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour le 
logement des personnes défavorisées.  

- L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission de 
médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif aux fins de 
reconnaissance du droit au logement opposable. 

- La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées. 
- La participation aux réunions des commissions d’attribution des organismes 

d’habitations à loyer modéré mentionnée à l’article L441-2. 
 
Article 2  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
 
Article 3  
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
 
Article 4  
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
 
Article 5  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article 6  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

 Fait à Marseille, le 17 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 
 
 

ARRETE n° 
 

portant agrément de l’organisme 
Association « Station Lumière » 

pour des activités  
« d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) 

 
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 et l’article 
R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010351-11 du 17 décembre 2010 portant agrément de l’organisme 
STATION LUMIERE pour des activités « d'intermédiation locative et de gestion locative 
sociale » (Article L 365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 20 mai 2015 par le représentant légal de l’organisme « STATION 
LUMIERE », sis 53 Avenue Guillaume Dulac – 13600 – La Ciotat ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-4  du code de la construction et de l’habitation ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
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A R R E T E  
 
Article 1 
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1 §3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, Association « Station Lumière », est agréé pour les 
activités d'intermédiation locative et de gestion locative sociale suivantes : 
  

La location : 
- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou 
d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des 
personnes défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 
- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer 
modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les 
conditions prévues aux articles L. 321-10, L.321-10-1 et L. 353-20 ; 
- auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à 
l'hébergement, mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article 
L. 422-2 ou au 6° de l'article L. 422-3 ; 
- de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de 
l'article L. 365-2 ; 
 

Article 2  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
 
Article 3  
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
 
Article 4  
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
 
Article 5  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article 6  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 
 

                           Fait à Marseille, le 17 décembre 2015 
 
 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 
 

ARRETE n° 
 

portant agrément de l’organisme 
« Médiance 13 » 
pour des activités  

« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH)  
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 et l’article 
R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010351-2 du 17 décembre 2010 portant agrément de l’organisme 
MEDIANCE 13 pour des activités « d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article 
L365-3 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 14 septembre 2015 par le représentant légal de l’organisme 
« MEDIANCE 13 » sis 126/128 Boulevard de Paris 13003 MARSEILLE ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-3 du code de la construction et de l’habitation ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
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A R R E T E  
 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, Médiance 13, est agréé pour l’activité d’ingénierie 
sociale, financière et technique suivante :  
 

- L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le 
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour le 
logement des personnes défavorisées ; 

 
- L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission de 

médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif aux fins de 
reconnaissance du droit au logement opposable ;  

 
- La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées.  

 
Article 2  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
Article 3  
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 4 
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 5  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article 6  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 

               Fait à Marseille, le 17 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 
 

ARRETE n° 
 

portant agrément de l’organisme 
« Le Cana » 

pour des activités  
« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH)  

 
Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 et l’article 
R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010351-14 du 17 décembre 2015 portant agrément de l’organisme LE 
CANA pour des activités « d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du 
CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 1er juin 2015 et complété en octobre 2015 par le représentant légal 
de l’organisme « LE CANA » sis 514, chemin de la Madrague-Ville 13 344 Marseille Cedex 
15 ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-3 du code de la construction et de l’habitation ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
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A R R E T E  
 
 

Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « Le Cana », est agréé pour les activités d’ingénierie 
sociale, financière et technique suivantes :  
 

- L’accueil, le conseil, l’assistance administrative et financière, juridique et technique 
des personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus sont inférieurs à 
un montant fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de leur logement ou 
de l’adaptation de celui-ci au handicap et au vieillissement. 

- L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le 
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour le 
logement des personnes défavorisées.  

- L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission de 
médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif aux fins de 
reconnaissance du droit au logement opposable. 

- La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées. 
 
Article 2 
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
Article 3  
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 4  
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 5  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article 6  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 

 
               Fait à Marseille, le 17 décembre 2015 

 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 
 
 

ARRETE n° 
 

portant agrément de l’organisme 
 Comité Local pour le Logement Autonome des Jeunes (C.L.L.A.J.)  

Pays d’Aubagne 
pour des activités  

« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH)  
et « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) 

 
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L365-3 et L365-4 et 
l’article R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010351-4 du 17 décembre 2010 portant agrément de l’organisme CLLAJ 
AUBAGNE pour des activités « d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article 
L365-3 du CCH) et pour des activités « d'intermédiation locative et de gestion locative 
sociale » (Article L 365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 14 décembre 2015 et complété le 17 décembre 2015 par le 
représentant légal de l’organisme C.L.L.A.J. du Pays d’Aubagne sise La Boussole – 80, 
avenue des Sœurs Gastine - 13 400 – Aubagne ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-3 et R365-4 du code de la construction et de l’habitation ; 
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Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
 

 
A R R E T E  

 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, C.L.L.A.J. – Pays d’Aubagne est agréé pour les activités 
d’ingénierie sociale, financière et technique suivantes :  
 

- L’accueil, le conseil, l’assistance administrative et financière, juridique et technique 
des personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus sont inférieurs à 
un montant fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de leur logement ou 
de l’adaptation de celui-ci au handicap et au vieillissement. 

- L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le 
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour le 
logement des personnes défavorisées.  

- L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission de 
médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif aux fins de 
reconnaissance du droit au logement opposable. 

- La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées. 
- La participation aux réunions des commissions d’attribution des organismes 

d’habitations à loyer modéré mentionnée à l’article L-441-2 
 
  
Article 2  
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1 §3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, C.L.L.A.J. – Pays d’Aubagne est agréé pour les activités 
d'intermédiation locative et de gestion locative sociale suivantes : 
 
- La location : 

- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou d'organismes 
d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées 
dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 

- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer modéré en 
vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux 
articles L. 321-10, L.321-10-1 et L. 353-20 ; 

- de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les conditions 
de l'article L.851-1 du code de la sécurité sociale ; 

- auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à l'hébergement, 
mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article L. 422-2 ou au 6° 
de l'article L. 422-3 ; 

- de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de l'article 
L. 365-2 ; 
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Article 3  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
Article 4  
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 5  
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 6  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 7  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

                 Fait à Marseille, le 17 novembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 
 
 

ARRETE n° 
 

portant agrément de l’organisme 
 Comité Local pour le Logement Autonome des Jeunes (C.L.L.A.J.) du territoire 

d’Ouest Provence – Istres 
pour des activités  

« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH)  
et « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) 

 
Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L365-3 et L365-4 et 
l’article R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010351-5 du 17 décembre 2010 portant agrément de l’organisme CLLAJ 
Ouest Provence - Istres pour des activités « d’ingénierie sociale, financière et technique » 
(Article L365-3 du CCH) et pour des activités « d'intermédiation locative et de gestion 
locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 20 mai 2015 par le représentant légal de l’organisme « Comité 
Local pour le Logement Autonome des Jeunes du Territoire d’Ouest Provence », sis Bât C7 
Allée des Echoppes – 13 800 Istres  
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-3  et R365-4  du code de la construction et de l’habitation ; 
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Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
 

A R R E T E  
 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « C.C.L.A.J. du territoire d’Ouest Provence » est agréé 
pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique suivantes :  
 
- L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le logement, 
réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour le logement des 
personnes défavorisées.  
 
- L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission de 
médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif aux fins de 
reconnaissance du droit au logement opposable. 
  
-  La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées. 
  
Article 2  
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1 §3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « C.C.L.A.J. du territoire d’Ouest Provence » est agréé 
pour les activités d'intermédiation locative et de gestion locative sociale suivantes : 
 

- La location  par l’organisme de logements dans le parc privé ou public à des fins de 
sous-location ou d’héberge ment, soit, de logements en vue de l'hébergement de 
personnes défavorisées dans les conditions de l'article L.851-1 du code de la sécurité 
sociale ; 

 
Article 3  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
Article 4  
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 5  
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
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Article 6  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 7  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

                Fait à Marseille, le 17 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 
 

ARRETE n° 
 

portant agrément de l’organisme 
 Association « L’APPART – Un bail pour Tous » 

pour des activités  
« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH)  

et « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) 
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L365-3 et L365-4 et 
l’article R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010351-10 du 17 décembre 2010 portant agrément de l’organisme 
L’APPART - Martigues pour des activités « d’ingénierie sociale, financière et technique » 
(Article L365-3 du CCH) et pour des activités « d'intermédiation locative et de gestion 
locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 18 mai 2015 par le représentant légal de l’organisme « L’APPART 
– Un Bail pour Tous », sise Quartier de L’Ile – Quai Poterne – 13500 - Martigues ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-3  et R365-4  du code de la construction et de l’habitation ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
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A R R E T E  
 
 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « L’APPART – Un Bail pour Tous » est agréé pour les 
activités d’ingénierie sociale, financière et technique suivantes :  
 
-  L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le logement, 
réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour le logement des 
personnes défavorisées.  
  
-  La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées. 
  
-  La participation aux réunions des commissions d’attribution des organismes d’habitations à 
loyer modéré mentionnée à l’article L441-2. 
 
Article 2  
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1 §3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « L’APPART – Un Bail pour Tous », est agréé pour les 
activités d'intermédiation locative et de gestion locative sociale suivantes : 
 

La location : 
- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou 
d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des 
personnes défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 
- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer 
modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les 
conditions prévues aux articles L. 321-10, L.321-10-1 et L. 353-20 ; 
- de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l'article L.851-1 du code de la sécurité sociale ; 
- auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à 
l'hébergement, mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article 
L. 422-2 ou au 6° de l'article L. 422-3 ; 
- de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de 
l'article L. 365-2 ; 
 

-  La gestion de résidences sociales mentionnée à l'article R. 353-165-1. 
 
Article 3  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
Article 4  
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
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ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 5  
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 6  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 7  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

                           Fait à Marseille, le 17 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 
 
 

ARRETE n° 
 

portant agrément de l’organisme 
« Service d’Accompagnement Social et de Suivi – LA CHAUMIERE» 

pour des activités  
« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH)  

et « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) 
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L365-3 et L365-4 et 
l’article R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010351-1 du 17 décembre 2010 portant agrément de l’organisme S.A.S.S. 
LA CHAUMIERE pour des activités « d’ingénierie sociale, financière et technique » 
(Article L365-3 du CCH) et pour des activités « d'intermédiation locative et de gestion 
locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 05 mai 2015 par le représentant légal de l’organisme « S.A.S.S. LA 
CHAUMIERE », sis 2, rue Alphone Daudet – 13640 LA ROQUE D’ANTHERON ; 
  
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-3  et R365-4  du code de la construction et de l’habitation ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
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A R R E T E  
 
 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « Femmes Responsables Familiale », est agréé pour les 
activités d’ingénierie sociale, financière et technique suivantes :  
 

- L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le 
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour le 
logement des personnes défavorisées.  

 
- L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission de 

médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif aux fins de 
reconnaissance du droit au logement opposable. 

 
- La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées. 

 
- La participation aux réunions des commissions d’attribution des organismes 

d’habitations à loyer modéré mentionnée à l’article L441-2. 
 
Article 2  
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1 §3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « Femmes Responsables Familiale », est agréé pour 
l’activité d'intermédiation locative et de gestion locative sociale suivante : 
 
La location : 

- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou d'organismes 
d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées 
dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 

- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer modéré en 
vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux 
articles L. 321-10, L.321-10-1 et L. 353-20 ; 

- auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à l'hébergement, 
mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article L. 422-2 ou au 6° 
de l'article L. 422-3 ; 

- de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de l'article 
L. 365-2 ; 

 
Article 3  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
Article 4  
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
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ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 5  
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 6  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 7  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

                Fait à Marseille, le 17 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 
 
 

ARRETE n° 
 

portant agrément de l’organisme 
Association  « La Caravelle » 

pour des activités  
« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH)  

et « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) 
 
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L365-3 et L365-4 et 
l’article R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010351-8 du 17 décembre 2010 portant agrément de l’organisme LA 
CARAVELLE pour des activités « d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article 
L365-3 du CCH) et pour des activités « d'intermédiation locative et de gestion locative 
sociale » (Article L 365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 18 mai 2015 par le représentant légal de l’organisme « La 
Caravelle », sise 27, boulevard Merle – 13012 - Marseille ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R.365-3  et R.365-4 du code de la construction et de l’habitation ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
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A R R E T E  

 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « La Caravelle », est agréé pour les activités d’ingénierie 
sociale, financière et technique suivantes :  
 

- L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le 
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour le 
logement des personnes défavorisées.  

- L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission de 
médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif aux fins de 
reconnaissance du droit au logement opposable. 

- La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées 
 

Article 2  
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1 §3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « La Caravelle », est agréé pour les activités 
d'intermédiation locative et de gestion locative sociale suivantes : 
 

- La location : 
- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou 
d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des 
personnes défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 
- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer 
modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les 
conditions prévues aux articles L. 321-10, L.321-10-1 et L. 353-20 ; 

 
- La gestion de résidences sociales mentionnée à l'article R. 353-165-1. 

 
Article 3  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
Article 4  
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 5  
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

Direction départementale de la cohésion sociale - 13-2015-12-17-023 - Arrêté Agréments Renouvellt LA CARAVELLE 102



 

Direction départementale de la cohésion sociale des Bouches-du-Rhône – 66 A, rue Saint Sébastien 13281 Marseille cedex 06 
� 04.91.00.57.00 / ddcs@bouches-du-rhone.gouv.fr 

 
Article 6  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 7  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

                   Fait à Marseille, le 17 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 
 
 

ARRETE n°2010351-19 
 

portant agrément de l’organisme 
 Association « SARA » 

pour des activités  
« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH)  

et « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) 
 
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L365-3 et L365-4 et 
l’article R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010351-19 du 17 décembre 2010 portant agrément de l’organisme SARA-
GHU pour des activités « d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du 
CCH) et pour des activités « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » 
(Article L 365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 29 mai 2015 par le représentant légal de l’organisme « SARA » 
 sise 41, boulevard de la Fédération – 13004 Marseille ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-3 et R365-4  du code de la construction et de l’habitation ; 
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Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
 

A R R E T E  
 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, Association « SARA » est agréé pour les activités 
d’ingénierie sociale, financière et technique suivantes :  
 
-  L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le logement, 
réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour le logement des 
personnes défavorisées.  
  
-  La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées. 
  
Article 2  
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1 §3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, Association « SARA », est agréé pour les activités 
d'intermédiation locative et de gestion locative sociale suivantes : 
 

. La location : 
- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou 
d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des 
personnes défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 
- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer 
modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les 
conditions prévues aux articles L. 321-10, L.321-10-1 et L. 353-20 ; 
- de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l'article L.851-1 du code de la sécurité sociale ; 
- auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à 
l'hébergement, mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article 
L. 422-2 ou au 6° de l'article L. 422-3 ; 
- de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de 
l'article L. 365-2 ; 
 

  . La gestion de résidences sociales mentionnée à l'article R. 353-165-1. 
 
Article 3  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
Article 4  
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 

Direction départementale de la cohésion sociale - 13-2015-12-17-029 - Arrêté Agréments Renouvellt SARA 106



 

Direction départementale de la cohésion sociale des Bouches-du-Rhône – 66 A, rue Saint Sébastien 13281 Marseille cedex 06 
� 04.91.00.57.00 / ddcs@bouches-du-rhone.gouv.fr 

Article 5  
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 6  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 7  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

                 Fait à Marseille, le 17 décembre 2015 
 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 
 
 

ARRETE n° 
 

portant agrément de l’organisme 
« Conseil Départemental des Associations Familiales Laïques »  

(CDAFAL 13) 
pour des activités  

« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH)  
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 et l’article 
R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010351-9 du 17 décembre 2010 portant agrément de l’organisme CDAFAL 
13 pour des activités « d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du 
CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 20 mai 2015 et complété le 04 novembre 2015 par le représentant 
légal de l’organisme « CDAFAL 13 », sise Pôle de Service des Flamants – 10, avenue 
Ansaldi – 13014 Marseille ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-3 du code de la construction et de l’habitation ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
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A R R E T E 
 

 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « CDAFAL 13 » est agréé pour les activités d’ingénierie 
sociale, financière et technique suivantes :  
 
         -  L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le 
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour le 
logement des personnes défavorisées.  
 
         -  L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission de 
médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif aux fins de 
reconnaissance du droit au logement opposable. 
  
          -  La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées. 
 
 
Article 2  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
 
Article 3  
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
 
Article 4  
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
 
Article 5  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article 6 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

                 Fait à Marseille, le 17 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 
 
 

ARRETE n° 
 

portant agrément de l’organisme 
« ANEF PROVENCE » 

pour des activités  
« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH)  

 
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L365-3 et L365-4 et 
l’article R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010351-20 du 17 décembre 2010 portant agrément de l’organisme ANEF 
PROVENCE pour des activités « d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article 
L365-3 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 08 septembre 2015 par le représentant légal de l’organisme « ANEF 
PROVENCE » sis 178, cours Lieutaud 13006 MARSEILLE ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-3 et R365-4 du code de la construction et de l’habitation ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
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A R R E T E  
 

 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « ANEF PROVENCE », est agréé pour les activités 
d’ingénierie sociale, financière et technique suivantes :  
 

- L’accueil, le conseil, l’assistance administrative et financière, juridique et technique 
des personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus sont inférieurs à 
un montant fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de leur logement ou 
de l’adaptation de celui-ci au handicap et au vieillissement. 

- L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le 
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour le 
logement des personnes défavorisées.  

- L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission de 
médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif aux fins de 
reconnaissance du droit au logement opposable. 

- La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées. 
 
 
Article 2  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
 
Article 3 
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
 
Article 4 
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
 
Article 5  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article 6  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

               Fait à Marseille, le 17 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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Direction départementale de la cohésion sociale des Bouches-du-Rhône – 66 A, rue Saint Sébastien 13281 Marseille cedex 06 
� 04.91.00.57.00 / ddcs@bouches-du-rhone.gouv.fr 

 
   DIRECTION DEPARTEMENTALE  

DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 

 
 

ARRETE n° 
 

portant agrément de l’organisme  
« Collectif Fraternité Salonaise »   

pour des activités  
« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH)  
 
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 et l’article 
R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010351-15 du 17 décembre 2010 portant agrément de l’organisme 
FRATERNITE SALONAISE pour des activités « d’ingénierie sociale, financière et 
technique » (Article L365-3 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 07 décembre 2015 et complété fin décembre 2015 par le 
représentant légal de l’organisme « Collectif Fraternité Salonaise », sise Z.I. La Gandonne – 
rue Rémoulaire - 13 300 SALON DE PROVENCE ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-3 et R365-4 du code de la construction et de l’habitation ; 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
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A R R E T E  
 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « Collectif Fraternité Salonaise », est agréé pour les 
activités d’ingénierie sociale, financière et technique suivantes :  

- L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le 
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour 
le logement des personnes défavorisées.  
- La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées. 
- La participation aux réunions des commissions d’attribution des organismes 
d’habitations à loyer modéré mentionnée à l’article L441-2. 

 
Article 2 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
Article 3 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 4 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 5 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 6 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 

            Fait à Marseille, le 17 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 
 
 

ARRETE n° 
 

portant agrément de l’organisme 
Fondation de l’Armée du Salut 

pour des activités  
« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du CCH)  

et « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) 
 
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L365-3 et L365-4 et 
l’article R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010351-16 du 17 décembre 2010 portant agrément de l’organisme 
FONDATION DE L’ARMEE DU SALUT pour des activités « d’ingénierie sociale, 
financière et technique » (Article L365-3 du CCH) et l’arrêté n°20100351-20 du 28 
novembre 2011 pour des activités « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » 
(Article L 365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 30 juillet 2015 et complété le 29 janvier 2016 par le représentant 
légal de l’organisme « Fondation de l’Armée du Salut », sise 190, rue Félix Pyat – 13 003 - 
Marseille ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-3  et R365-4  du code de la construction et de l’habitation ; 
 

 

Direction départementale de la cohésion sociale - 13-2015-12-17-017 - Arrêté Agrments Renouvellt ARMEE DU SALUT 120



 

Direction départementale de la cohésion sociale des Bouches-du-Rhône – 66 A, rue Saint Sébastien 13281 Marseille cedex 06 
� 04.91.00.57.00 / ddcs@bouches-du-rhone.gouv.fr 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
 

A R R E T E  
 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, Résidence William Booth – Fondation de l’Armée du 
Salut est agréé pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique suivantes :  
 

- L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le 
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour le 
logement des personnes défavorisées.  

- La participation aux réunions des commissions d’attribution des organismes 
d’habitations à loyer modéré mentionnée à l’article L441-2. 

  
Article 2  
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1 §3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, Résidence William Booth – Fondation de l’Armée du 
Salut - est agréé pour les activités d'intermédiation locative et de gestion locative sociale 
suivantes : 
 
-  La location : 

- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou d'organismes 
d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées 
dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 

- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer modéré en 
vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux 
articles L. 321-10, L.321-10-1 et L. 353-20 ; 

 
-  La gestion de résidences sociales mentionnée à l'article R. 353-165-1. 
 
Article 3  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
Article 4  
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 5  
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
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Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 6  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 7  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

              Fait à Marseille, le 17 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 

 
 

ARRETE n° 
 

portant renouvellement d’agrément de l’organisme  
« Association Familles Gouvernantes des Bouches-du-Rhône » 

pour des activités  
« d'intermédiation locative et de gestion locative sociale »  

(Article L 365-4 du CCH) 
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 et l’article 
R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010349-13 du 15 décembre 2010 portant agrément de l’organisme Familles 
Gouvernantes pour des activités « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » 
(Article L 365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 02 novembre 2015 et complété le 30 décembre 2015 par le 
représentant légal de l’organisme « Familles Gouvernantes des Bouches-du-Rhône » sise 143, 
avenue des Chutes Lavie 13 457  MARSEILLE CEDEX 13 ;  
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-4 du code de la construction et de l’habitation ; 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
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A R R E T E  

 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1 §3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « Familles Gouvernantes des Bouches-du-Rhône », est 
agréé pour les activités d'intermédiation locative et de gestion locative sociale suivantes : 
 

 La location : 
- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou 
d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des 
personnes défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 
- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer 
modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les 
conditions prévues aux articles L. 321-10, L.321-10-1 et L. 353-20 ; 
- de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de 
l'article L. 365-2 ; 
 

Article 2 
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
Article 3 
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 4 
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 5 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Le même recours peut être exercé par l’organisme gestionnaire dans le délai de deux mois à 
compter de la notification du présent arrêté. 
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Article 6 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

             Fait à Marseille, le 15 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 

 
 

ARRETE n° 
 

portant renouvellement d’agrément de l’organisme  
« Comité d’accueil franco-libanais »  

pour des activités  
 « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) 

 
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 et l’article 
R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010348-5 du 14 décembre 2010 portant agrément de l’organisme Comité 
d’Accueil Franco Libanais pour des activités « d'intermédiation locative et de gestion 
locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis en septembre 2015 par le représentant légal de l’organisme « Comité 
d’Accueil Franco-libanais », sise 5, avenue du Parc Borély 13 008 MARSEILLE ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-4 du code de la construction et de l’habitation ; 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
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A R R E T E  
 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1§3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « Comité d’accueil franco-libanais », est agréé pour les 
activités d'intermédiation locative et de gestion locative sociale suivantes : 

. La gestion de résidences sociales mentionnée à l'article R. 353-165-1. 
 

Article 2  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
Article 3 
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 4 
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 5 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 6 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 

             Fait à Marseille, le 14 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 

 
 

ARRETE n° 
 

portant renouvellement d’agrément de l’organisme  
Association d’insertion 

des « Restaurants du Cœur » des Bouches-du-Rhône 
pour des activités  

 « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L365-4 du CCH) 
 
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 et l’article 
R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010349-5 du 15 décembre 2010 portant agrément de l’organisme « Les Restos 
du Cœur » pour des activités « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » 
(Article L 365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 1er octobre 2015 par le représentant légal de l’organisme 
« Restaurants du Cœur » », sise 218, boulevard National – 13003 MARSEILLE ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-4 du code de la construction et de l’habitation ; 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
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A R R E T E  

 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1 §3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « Restaurants du Cœur », est agréé pour les activités 
d'intermédiation locative et de gestion locative sociale suivantes : 

. La gestion de résidences sociales mentionnée à l'article R. 353-165-1. 
 

Article 2 
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
Article 3 
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 4 
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 5 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 6 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône.            

 Fait à Marseille, le 15 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 

   POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 
 

ARRETE n° 
 

portant renouvellement d’agrément de l’organisme  
« Union Départementale des Associations Familiales des Bouches-du-Rhône   

(UDAF 13) »  
pour des activités  

« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH)  
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 et l’article 
R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010349-12 du 15 décembre 2010 portant agrément de l’organisme UDAF  
pour des activités « d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du CCH) et 
« d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 29 octobre 2015 et complété le 30 décembre 2015 par le 
représentant légal de l’organisme « Union Départementale des Associations Familiales des 
Bouches-du-Rhône (UDAF 13) » sise 143, avenue des Chutes-Lavie 13 457 MARSEILLE 
CEDEX 13 ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-3 du code de la construction et de l’habitation ; 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
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A R R E T E  

 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « UDAF 13 » est agréé pour les activités d’ingénierie 
sociale, financière et technique suivantes :  
 

. L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le 
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour 
le logement des personnes défavorisées.  
 
. L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission 
de médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif aux fins de 
reconnaissance du droit au logement opposable. 
 
. La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées. 
  
. La participation aux réunions des commissions d’attribution des organismes 
d’habitations à loyer modéré mentionnée à l’article L441-2. 

 
 
Article 2  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
Article 3 
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 4 
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 5 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article 6 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

             Fait à Marseille, le 15 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 

 
 

ARRETE n° 
 

Portant renouvellement d’agrément de l’organisme  
« Association d’Aide aux Jeunes Travailleurs (AAJT) »  

pour des activités  
« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH)  

et « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) 
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 et l’article 
R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010348-3 du 14 décembre 2010 portant agrément de l’organisme AAJT pour 
des activités « d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du CCH) et 
l’arrêté du 24 novembre 2010 pour des activités « d'intermédiation locative et de gestion 
locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 11 mai 2015 par le représentant légal de l’organisme « Association 
d’Aide aux Jeunes Travailleurs (AAJT) » sise 3, rue Palestro - 13 003 MARSEILLE ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-3 et R365-4 du code de la construction et de l’habitation ; 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
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A R R E T E  
 
 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « Association d’Aide aux Jeunes Travailleurs (AAJT) », 
est agréé pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique suivantes :  
 

. L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le 
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour 
le logement des personnes défavorisées.  
. La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées. 
. La participation aux réunions des commissions d’attribution des organismes 
d’habitations à loyer modéré mentionnée à l’article L441-2. 

 
Article 2  
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1 §3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « Association d’Aide aux Jeunes Travailleurs (AAJT) », 
est agréé pour les activités d'intermédiation locative et de gestion locative sociale suivantes : 
 

• La location : 
- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou d'organismes 

d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées 
dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 

- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer modéré en 
vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux 
articles L. 321-10, L.321-10-1 et L. 353-20 ; 

- de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les conditions 
de l'article L.851-1 du code de la sécurité sociale ; 

- auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à l'hébergement, 
mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article L. 422-2 ou au 6° 
de l'article L. 422-3 ; 

- de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de l'article 
L. 365-2 ; 

 
• La gestion de résidences sociales mentionnée à l'article R. 353-165-1. 

 
 
Article 3 
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
Article 4 
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
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ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 5 
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 6 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 7 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 

             Fait à Marseille, le 14 décembre 2015 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 
 
 

ARRETE n° 
 

portant renouvellement d’agrément de l’organisme 
« Association de formation pour la coopération et la  

promotion professionnelle Méditerranéenne » (ACPM) 
pour des activités « d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH) 

et « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) 
 
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L365-3 et L365-4 et 
l’article R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des 
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes 
agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010349-3 du 15 décembre 2010 portant agrément de l’organisme ACPM pour des 
activités « d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du CCH) et 
« d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 05 juin 2015 par le représentant légal de l’organisme « Association de 
formation pour la coopération et la promotion professionnelle Méditerranéenne », sis 48 Boulevard 
Marcel Delprat 13013 Marseille  ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-
Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément à 
l’article R365-3 et R365-4 du code de la construction et de l’habitation ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-
Rhône  ; 
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A R R E T E  

 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « Association de formation pour la coopération et la promotion 
professionnelle Méditerranéenne »  est agréé pour les activités d’ingénierie sociale, financière et 
technique suivantes :  
 

• L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le logement, 
réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour le logement des 
personnes défavorisées.  

 
• L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission de 

médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif aux fins de 
reconnaissance du droit au logement opposable. 

 
• La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées. 

 
  
Article 2  
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1 §3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « Association de formation pour la coopération et la promotion 
professionnelle Méditerranéenne », est agréé pour l’activité d'intermédiation locative et de gestion 
locative sociale suivante : 

 
• La gestion de résidences sociales mentionnée à l'article R. 353-165-1. 

 
Article 3  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
Article 4  
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à tout 
moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de 
délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. Le 
retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs 
observations. 
 
Article 5  
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire seront 
adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice concerné à la 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. 
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
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Article 6  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 22-
24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes auxquelles il sera 
notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 7  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental de la 
Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-
Rhône. 
 
 
 
 
 
 

             Fait à Marseille, le 15 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 
 

Didier MAMIS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 

 
 

ARRETE n° 
 

portant renouvellement d’agrément de l’organisme  
« Association de Développement d’Actions d’Insertion » (ADAI) 

pour des activités  
« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH)  

et  
« d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) 

 
Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L365-3 et L365-4 et 
l’article R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010348-2 du 14 décembre 2010 portant agrément de l’organisme ADAI pour 
des activités « d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du CCH) et 
« d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 19 mai 2015 et complété le 12 novembre 2015 par le représentant 
légal de l’organisme « Association de Développement d’Actions d’Insertion » (ADAI) sise 5, 
boulevard de Maison Blanche 13 014 MARSERILLE ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-3 et R365-4 du code de la construction et de l’habitation ; 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
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A R R E T E  

 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « Association de Développement d’Actions d’Insertion » 
(ADAI), est agréé pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique suivantes :  
 

. L’accueil, le conseil, l’assistance administrative et financière, juridique et technique 
des personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus sont inférieurs 
à un montant fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de leur logement 
ou de l’adaptation de celui-ci au handicap et au vieillissement. 

 
. L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le 
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour 
le logement des personnes défavorisées.  
 
. L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission 
de médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif aux fins de 
reconnaissance du droit au logement opposable. 
  
. La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées. 
  
. La participation aux réunions des commissions d’attribution des organismes 
d’habitations à loyer modéré mentionnée à l’article L441-2. 

 
Article 2  
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1 §3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « Association de Développement d’Actions d’Insertion » 
(ADAI), est agréé pour les activités d'intermédiation locative et de gestion locative sociale 
suivantes : 
 

. La location : 
- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou 
d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des 
personnes défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 
- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer 
modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les 
conditions prévues aux articles L. 321-10, L.321-10-1 et L. 353-20 ; 
- de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l'article L.851-1 du code de la sécurité sociale ; 
- auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à 
l'hébergement, mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article 
L. 422-2 ou au 6° de l'article L. 422-3 ; 
- de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de 
l'article L. 365-2 ; 
- la gestion de résidences sociales. 
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Article 3  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
Article 4  
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 5  
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 6  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 7  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

             Fait à Marseille, le 14 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 
 
 

ARRETE n° 
 

portant renouvellement d’agrément de l’organisme 
 « Association d’accès et de maintien au logement» (ADAMAL)  

pour des activités  
« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH)  

et « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) 
 
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L365-3 et L365-4 et 
l’article R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010349-4 du 15 décembre 2010 portant agrément de l’organisme ADAMAL 
pour des activités « d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du CCH) 
et « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 21 mai 2015 par le représentant légal de l’organisme  « Association 
d’accès et de maintien au logement », sis 89 Bd Aristide Briand 13300 Salon de Provence ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-3 et R365-4 du code de la construction et de l’habitation ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
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A R R E T E  
 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « Association d’accès et de maintien au logement », est 
agréé pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique suivantes :  
 

• L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le 
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour le 
logement des personnes défavorisées.  

 
• L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission de 

médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif aux fins de 
reconnaissance du droit au logement opposable. 

 
• La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées. 

 
• La participation aux réunions des commissions d’attribution des organismes 

d’habitations à loyer modéré mentionnée à l’article L441-2. 
 
Article 2  
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1 §3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « Association d’accès et de maintien au logement », est 
agréé pour les activités d'intermédiation locative et de gestion locative sociale suivantes : 
 

• La location : 
- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou d'organismes 

d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées 
dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 

- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer modéré en 
vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux 
articles L. 321-10, L.321-10-1 et L. 353-20 ; 

- de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les conditions 
de l'article L.851-1 du code de la sécurité sociale ; 

- auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à l'hébergement, 
mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article L. 422-2 ou au 6° 
de l'article L. 422-3 ; 

- de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de l'article 
L. 365-2 ; 

 
• La gestion de résidences sociales mentionnée à l'article R. 353-165-1. 

 
Article 3  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
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Article 4  
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 5  
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 6  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 7  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur Départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

    Fait à Marseille, le 15 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 

 
ARRETE n° 

 
portant renouvellement d’agrément de l’organisme  

« Association Départementale pour le Développement des Actions de Prévention 13 » 
(ADDAP 13) 

pour des activités  
« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH)  

et  
« d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) 

 
Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L365-3 et L365-4 et 
l’article R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010348-1 du 14 décembre 2010 portant agrément de l’organisme ADDAP 13 
pour des activités « d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du CCH) 
et « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 20 mai 2015 et complété le 27 octobre 2015 par le représentant 
légal de l’organisme « ADDAP 13 », sise Immeuble Le Nautile – 15, Chemin des Jonquilles 
– 13013 MARSEILLE ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-3 et R365-4 du code de la construction et de l’habitation ; 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
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A R R E T E  
 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « ADDAP 13 », est agréé pour les activités d’ingénierie 
sociale, financière et technique suivantes :  
 

. L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le 
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour 
le logement des personnes défavorisées.  

  
. La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées. 
  

Article 2  
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1 §3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « ADDAP 13 », est agréé pour les activités 
d'intermédiation locative et de gestion locative sociale suivantes : 
 

. La location : 
- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou 
d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des 
personnes défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 
- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer 
modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les 
conditions prévues aux articles L. 321-10, L.321-10-1 et L. 353-20 ; 
- de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l'article L.851-1 du code de la sécurité sociale ; 
- auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à 
l'hébergement, mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article 
L. 422-2 ou au 6° de l'article L. 422-3 ; 
- de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de 
l'article L. 365-2 ; 
 

Article 3  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
Article 4  
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
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Article 5  
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 6  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 7  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

             Fait à Marseille, le 14 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 

 
 

ARRETE n° 
 

portant renouvellement d’agrément de l’organisme  
« Association Logement Pays d’Aix »  

(ALPA)  
pour des activités  

« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH)  
et  

« d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L365-4 du CCH) 
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L365-3 et L365-4 et 
l’article R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010349-8 du 15 décembre 2010 portant agrément de l’organisme ALPA pour 
des activités « d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du CCH) et 
« d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 15 mai 2015 par le représentant légal de l’organisme « ALPA », sise 
2, avenue Albert Baudoin 13 090 AIX EN PROVENCE ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-3 et R365-4 du code de la construction et de l’habitation ; 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
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A R R E T E  

 
 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « ALPA », est agréé pour les activités d’ingénierie 
sociale, financière et technique suivantes :  
 

. L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le 
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour 
le logement des personnes défavorisées.  

 
. L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission 
de médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif aux fins de 
reconnaissance du droit au logement opposable. 
  
. La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées. 
 
. La participation aux réunions des commissions d’attribution des organismes 
d’habitations à loyer modéré mentionnée à l’article L441-2. 
 

Article 2  
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1 §3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « ALPA », est agréé pour les activités d'intermédiation 
locative et de gestion locative sociale suivantes : 
 

. La location : 
- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou 
d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des 
personnes défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 
- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer 
modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les 
conditions prévues aux articles L. 321-10, L.321-10-1 et L. 353-20 ; 
- de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l'article L.851-1 du code de la sécurité sociale ; 
- auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à 
l'hébergement, mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article 
L. 422-2 ou au 6° de l'article L. 422-3 ; 
- de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de 
l'article L. 365-2 ; 
 
. La gestion de résidences sociales mentionnée à l'article R. 353-165-1. 
 

Article 3  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
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Article 4  
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 5  
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 6  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 7  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

             Fait à Marseille, le 15 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 

 
 

ARRETE n° 
 

portant renouvellement d’agrément de l’organisme  
« Association pour l’Intégration des personnes en situation de handicap  

ou en difficulté » (ARI) 
pour des activités  

« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH)  
et  

« d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L365-4 du CCH) 
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 et l’article 
R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010348-4 du 14 décembre 2010 portant agrément de l’organisme ARI pour 
des activités « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du 
CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 03 septembre 2015 et complété le 06 janvier 2016 par le 
représentant légal de l’organisme « ARI » sise 26, rue Saint Sébastien BP 125 13 443 
MARSEILLE CEDEX 06 accompagné de la demande d’agrément « d’ingénierie sociale, 
financière et technique » (Article L365-3 du CCH) ;  
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-3 et R365-4 du code de la construction et de l’habitation ; 
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Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
 
 

A R R E T E  
 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1§3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « ARI », est agréé pour les activités d'intermédiation 
locative et de gestion locative sociale suivantes : 
 

 La location : 
- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou 
d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des 
personnes défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 
- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer 
modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les 
conditions prévues aux articles L. 321-10, L.321-10-1 et L. 353-20 ; 
- de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l'article L.851-1 du code de la sécurité sociale ; 
- de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de 
l'article L. 365-2 ; 
 

Article 2 
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « ARI », est agréé pour les activités d’ingénierie sociale, 
financière et technique suivantes : 
 

. L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le 
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour 
le logement des personnes défavorisées.  
 

Article 3 
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
Article 4 
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 5 
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  

Direction départementale de la cohésion sociale - 13-2015-12-14-010 - Arrêté Renouvellt Agréments ARI - Relais la Valbarelle 163



 

Direction départementale de la cohésion sociale des Bouches-du-Rhône – 66 A, rue Saint Sébastien 13281 Marseille cedex 06 
� 04.91.00.57.00 / ddcs@bouches-du-rhone.gouv.fr 

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 6 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 7 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

             Fait à Marseille, le 14 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 

 
 

ARRETE n° 
 

Portant renouvellement d’agrément de l’organisme  
« Evaluation Logement Initiative Altérité » (ELIA)  

pour des activités  
« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH)  

et  
« d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L365-4 du CCH) 

 
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L365-3 et L365-4 et 
l’article R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010349-7 du 15 décembre 2010 portant agrément de l’organisme ELIA pour 
des activités « d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du CCH) et 
« d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 19 mai 2015 par le représentant légal de l’organisme « ELIA », sise 
1, rue Saint Ferréol 13 001 MARSEILLE ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-3 et R365-4 du code de la construction et de l’habitation ; 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
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A R R E T E  
 
 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « ELIA », est agréé pour les activités d’ingénierie 
sociale, financière et technique suivantes : 
 

. L’accueil, le conseil, l’assistance administrative et financière, juridique et 
technique des personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus sont 
inférieurs à un montant fixé par voie règlementaire, en vue de l’amélioration de leur 
logement ou de l’adaptation de celui-ci au handicap et au vieillissement.  

 
. L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le 
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour 
le logement des personnes défavorisées.  

 
. La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées. 
 
. La participation aux réunions des commissions d’attribution des organismes 
d’habitations à loyer modéré mentionnée à l’article L441-2. 
 

Article 2  
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1 §3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « ELIA », est agréé pour les activités d'intermédiation 
locative et de gestion locative sociale suivantes : 
 

. La location : 
- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou 
d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des 
personnes défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 
- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer 
modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les 
conditions prévues aux articles L. 321-10, L.321-10-1 et L. 353-20 ; 
- de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l'article L.851-1 du code de la sécurité sociale ; 
- auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à 
l'hébergement, mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article 
L. 422-2 ou au 6° de l'article L. 422-3 ; 
- de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de 
l'article L. 365-2 ; 
 

Article 3  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
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Article 4  
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
 
Article 5  
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 6  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 7  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

             Fait à Marseille, le 15 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 

 
 

ARRETE n° 
 

portant renouvellement d’agrément de l’organisme  
Groupement de Coopération Sociale  

« Groupement pour l’Accompagnement, le Logement, l’Insertion et 
L’Entraide (GALILE) »  

pour des activités  
« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH)  

et  
« d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L365-4 du CCH) 

 
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L365-3 et L365-4 et 
l’article R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010349-1 du 15 décembre 2010 portant agrément de l’organisme GALILE 
pour des activités « d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du CCH) et 
« d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 18 juin 2015 et complété le 20 novembre 2015 par le représentant 
légal de l’organisme « GALILE », sise 6A, rue Crinas Prolongée – Résidence le St Nicolas - 
13007 MARSEILLE ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-3 et R365-4 du code de la construction et de l’habitation ; 
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Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
 

A R R E T E  
 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « GALILE », est agréé pour les activités d’ingénierie 
sociale, financière et technique suivantes :  
 

. L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le 
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour 
le logement des personnes défavorisées.  
  
. La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées. 
 

Article 2  
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1 §3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « GALILE », est agréé pour les activités d'intermédiation 
locative et de gestion locative sociale suivantes : 
 

. La location : 
- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou 
d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des 
personnes défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 
- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer 
modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les 
conditions prévues aux articles L. 321-10, L.321-10-1 et L. 353-20 ; 
- de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l'article L.851-1 du code de la sécurité sociale ; 
- auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à 
l'hébergement, mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article 
L. 422-2 ou au 6° de l'article L. 422-3 ; 
- de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de 
l'article L. 365-2 ; 
 

Article 3  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
Article 4  
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
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Article 5  
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 6  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 7  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

             Fait à Marseille, le 15 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 

 
 

ARRETE n° 
 

portant renouvellement d’agrément de l’organisme  
« Habitat Alternatif Social » (HAS)  

pour des activités  
« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH)  

et  
« d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L365-4 du CCH) 

 
Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L365-3 et L365-4 et 
l’article R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010348-6 du 14 décembre 2010 portant agrément de l’organisme  
« HABITAT ALTERNATIF SOCIAL » pour des activités « d’ingénierie sociale, financière et 
technique » (Article L365-3 du CCH) et « d'intermédiation locative et de gestion locative 
sociale » (Article L 365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 23 septembre 2015 et complété le 2 novembre 2010 par le 
représentant légal de l’organisme « Habitat Alternatif Social » (HAS), sise 22, rue des Petites 
Maries 13 001 MARSEILLE ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-3 et R365-4 du code de la construction et de l’habitation ; 
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Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
 

A R R E T E  
 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « Habitat Alternatif Social » (HAS), est agréé pour les 
activités d’ingénierie sociale, financière et technique suivantes :  
 

. L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le 
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour 
le logement des personnes défavorisées. 

 
. L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission 
de médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif aux fins de 
reconnaissance du droit au logement opposable. 
  
. La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées. 
 
. La participation aux réunions des commissions d’attribution des organismes 
d’habitations à loyer modéré mentionnée à l’article L441-2. 
 

Article 2  
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1 §3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « Habitat Alternatif Social » (HAS), est agréé pour les 
activités d'intermédiation locative et de gestion locative sociale suivantes : 
 

. La location : 
- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou 
d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des 
personnes défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 
- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer 
modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les 
conditions prévues aux articles L. 321-10, L.321-10-1 et L. 353-20 ; 
- de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l'article L.851-1 du code de la sécurité sociale ; 
- auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à 
l'hébergement, mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article 
L. 422-2 ou au 6° de l'article L. 422-3 ; 
- de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de 
l'article L. 365-2 ; 
 
. La gestion de résidences sociales mentionnée à l'article R. 353-165-1. 
 

Article 3  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
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Article 4  
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 5  
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 6  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 7  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

             Fait à Marseille, le 14 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT - ACCOMPAGNEMENT - LOGEMENT - SOCIAL 
 
 

ARRETE n° 
 

portant agrément de l’organisme 
  Association Accompagnement Logement Insertion Service (A.L.I.S.E.)  

pour des activités  
« d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du  CCH)  

et « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 365-4 du CCH) 
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L365-3 et L365-4 et 
l’article R365-1 dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 ; 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier 
MAMIS, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU la circulaire NOR-DEVU1017090C du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l’arrêté n°2010351-7 du 17 décembre 2010 portant agrément de l’organisme ALISE 
pour des activités « d’ingénierie sociale, financière et technique » (Article L365-3 du CCH) 
et pour des activités « d'intermédiation locative et de gestion locative sociale » (Article L 
365-4 du CCH) ; 
 
VU le dossier transmis le 20 mai 2015 et complété en novembre 2015 par le représentant légal 
de l’organisme Association « ALISE » – 7 Rue Francis Davso – 13001 - Marseille ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
Bouches-du-Rhône, qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités 
conformément à l’article R365-3  et R365-4  du code de la construction et de l’habitation ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Bouches-
du-Rhône  ; 
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A R R E T E  
 
Article 1er  
 
Conformément aux articles L365-3 et R365-1 §2 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « A.L.I.S.E. », est agréé pour les activités d’ingénierie 
sociale, financière et technique suivantes :  
 
              -  L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le 
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour le 
logement des personnes défavorisées.  
 
Article 2  
 
Conformément aux articles L365-4 et R365-1 §3 du code de la construction et de l’habitation, 
l’organisme à gestion désintéressée, « A.L.I.S.E. », est agréé pour les activités 
d'intermédiation locative et de gestion locative sociale suivantes : 

 
La location : 
- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou 
d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des 
personnes défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 
- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer 
modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les 
conditions prévues aux articles L. 321-10, L.321-10-1 et L. 353-20 ; 
- de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l'article L.851-1 du code de la sécurité sociale ; 
- auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à 
l'hébergement, mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article 
L. 422-2 ou au 6° de l'article L. 422-3 ; 
- de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de 
l'article L. 365-2 ; 

 
Article 3  
 
Cet agrément ne préjuge pas des décisions de financement. 
 
Article 4  
 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en 
mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 5  
 
Un compte-rendu des activités agréées et les comptes financiers de l’organisme gestionnaire 
seront adressés annuellement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit celle de l'exercice 
concerné à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
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Article 6  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, 
sis 22-24 Rue de Breteuil 13 006 Marseille, dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 7  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

                         Fait à Marseille, le 17 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet 
Le Directeur Départemental 

de la Cohésion Sociale 
 
 

Didier MAMIS 
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PRÉFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR

Préfecture

Direction des Ressources humaines
Bureau des ressources humaines

Arrêté du 12 février 2016
portant ouverture d’un recrutement sans concours pour l’accès au grade d’adjoint

administratif de 2ème classe  de l’intérieur et de l’outre-mer pour la région Provence-
Alpes-Côte-d’Azur au titre de l’année 2016

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat ;

Vu  le  décret  n°  2004-1105  du  19  octobre  2004  relatif  à  l’ouverture  des  procédures  de
recrutement dans la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret n° 2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires
communes applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’Etat ;

Vu le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 relatif  aux modalités de recrutements et d'accueil
des ressortissants des Etats membres de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord
sur  l'Espace  économique européen dans  un corps,  un cadre  d'emplois  ou  un emploi  de  la
fonction publique française ;

Vu le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres
des jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires
relevant de la fonction publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction
publique hospitalière ;

Vu l’arrêté du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion  des  personnels  administratifs  du  ministère  de  l’intérieur,  de  l’outre-mer  et  des
collectivités territoriales ;

Vu  l’arrêté  du  21  décembre  2015  autorisant  au  titre  de  l’année  2016  l’ouverture  de
recrutements de secrétaires et d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;
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Vu l’arrêté préfectoral du 9 novembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur David
COSTE, Sous-Préfet hors classe, Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, chef lieu de la
région Provence-Alpes-Côte-d’Azur ;

A R R Ê T E

Article 1 : Un recrutement sans concours pour l’accès au grade d’adjoint administratif de 2ème

classe de l’intérieur et de l’outre-mer est ouvert.

Article  2 :  Le  nombre  de  postes  ouverts  en  région  Provence-Alpes-Côte-d’Azur  sera  fixé
ultérieurement.

Article 3 : La date de clôture des inscriptions est fixée au vendredi 11 mars 2016 (le cachet de
la poste faisant foi).

Article 4 : Les dossiers de candidature feront l’objet d’une pré-sélection par les membres de la
commission de sélection. Les candidats retenus à la pré-sélection sur dossier seront admis à
prendre part à un entretien de recrutement devant les membres de la commission de sélection,
constituée  de  3  membres  dont un au moins appartient à une administration ou à un
établissement public autre que celles ou ceux dans lesquels les emplois sont à pourvoir.

Article 5 : A l’issue des entretiens, la commission de sélection arrête la liste des candidats aptes
au recrutement par ordre de mérite.

Article  6 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté.

    Fait à Marseille, le 12 février 2016

Le secrétaire général

David COSTE
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